
Communiqué de soutien au MDRGF 
 

La Fédération des producteurs de raisins de table assigne en justice le Mouvement pour les Droits 
et le Respect des Générations Futures pour avoir réalisé et publié (en novembre 2008) des analyses 
de pesticides dans le raisin de table vendus dans certains supermarchés de 5 pays européens. 
 
Les Amis de la Confédération paysanne dénoncent cette action qui tend à contraindre au silence 
les associations qui travaillent à une information de qualité  et à une transformation des pratiques 
agricoles peu respectueuses de l’environnement et des consommateurs. 
 
Si l’étude en cause montre que les résidus de pesticides présents dans la quasi-totalité des raisins 
incriminés restent dans les limites autorisées, les Amis de la Conf’ rappellent que de nombreuses 
études sur leurs impacts sanitaires sont alarmantes. Nombre de pesticides également présents ne 
sont l’objet d’aucune réglementation et d’aucune analyse. 
 
Régulièrement de nouvelles molécules sont  utilisées, souvent plus concentrées et plus 
« efficaces ». Il n’y a pas, la plupart du temps, d’études réalisées avec le recul suffisant. Un 
encadrement plus contraignant doit être recherché avant leur mise sur le marché. 
 
Enfin, si le respect de la légalité est nécessaire, tant dans les pratiques agricoles que dans 
l’information, les Amis de la Confédération paysanne soulignent que le respect des consommateurs 
est encore plus indispensable. 
 
 
 
 
 

 
 
Assigné en justice pour avoir analysé des raisins ! DIFFUSEZ CETTE INFO DANS VOS RESEAUX !! 
Le Mouvement pour les Droits et le Respect des Générations Futures est aujourd’hui assigné devant 
le Tribunal de Grande Instance de Paris par la Fédération Nationale des Producteurs de Raisins de 
Table. Cette Fédération de producteurs de la FNSEA nous assigne pour un soit disant dénigrement 
du raisin de table suite à la publication d’analyses (1) de résidus de pesticides dans des raisins de 
tables vendus dans des supermarchés réalisées en novembre 2008 avec quatre autres associations 
européennes ! 

La Fédération Nationale des Producteurs de Raisins de Table (FNPRT) nous demande la somme 
astronomique de 500 000 Euros pour dénigrement ! Cette attaque scandaleuse vise simplement à 
nous faire taire car notre travail dérange beaucoup tous ceux qui voudraient que rien ne change 
dans les pratiques agricoles polluantes actuelles. Aujourd'hui c'est la survie même de notre 
association qui est menacée. Pire encore, c'est la liberté que tout contre pouvoir citoyen a dans ce 
pays de pouvoir réaliser et publier un travail d'information qui est mise en cause !��On nous fait 
aujourd'hui un procès pour nous faire taire, comme aux Etats Unis ou au Canada des entreprises 
intentent des 'poursuites baïllons' (2) contre leurs opposants depuis des années déjà ! Il est urgent 
de réagir ! C'est ce qu'on déjà fait plusieurs personnes regroupées dans une association de soutien : 
Ensemble pour les Générations Futures. Cette association a mis en ligne ce jour un site dédié au 
soutien au MDRGF : http://www.generations-futures.org Sur leur site http://www.generations-
futures.org vous trouverez toutes les informations concernant ce procès et aussi comment faire 
pour nous soutenir.  

Vous y trouverez aussi les noms de ceux qui, de Jean Marie Pelt à Jacques Testard ou de Serge Orru 
à Pascal Husting ou Alain Bougrain Dubourg nous soutiennent déjà. Rejoignez les vite et signez et 
faites signer l'Appel à soutien sur le site http://www.generations-futures.org 

 


